
Saint Vitte
Commune en transition

Territoire de 136 habitants pour 1 400 ha



Les airs d’attractions

La commune a délégué la gestion de son
éclairage public au syndicat
départemental « SDE 18 » mais le Maire
définit prioritairement les objectifs
d’éclairage.

Bourg : Dispositifs d’éclairage public : 32
(ballon iodure / halogène)

Lieu-dit « Penserolles » :
Dispositifs d’éclairage public : 30

Total : 64 lampadaires



Les démarches

Fin 2019 :
Création d’un CTE

1er trimestre 2021 :



Les démarches

Toilettes sèches

L’écopaturage



Les démarches



L’arrêt de l’éclairage nocturne
Objectifs : restauration des trames noires et économie d’énergie

Sphinx du tilleul

Oreillard

Le coucou

La grue 
cendré



L’arrêt de l’éclairage nocturne

Quelques données :

L’arrêt de l’éclairage nocturne permet à la
commune de faire une économie de 71% sur sa
facture d’éclairage public.

Les éclairages fonctionnent cependant
toujours en hiver, de 22h à 6h.


